




Et après en avoir débattu. 

Con1munauté 
d'agglomér�tlon 

La Riviera du Levant 

Par 22 voix pour, 0 voix contre et 15 abstentions, la majorité requise des suffrages étant 

atteinte, 

DECIDE: 

ARTICLE 1er : de créer un budget annexe intitulé « budget annexe assainissement collectif et 
assainissement non collectif» ; 

ARTICLE 2 : de préciser que la traduction budgétaire s'opérera lors du vote de la décision 
modificative n°2 de 2020 ; 

ARTICLE 3 : d'autoriser en conséquence le Président et Madame la Comptable publique à procéder à 
l'application de la présente décision. 

Fait et délibéré ce jour Pour extrait conforme, 

LE PRÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ 
D'AGGLOMÉRATION LA RIVIERA DU LEVANT, 
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